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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 

DE LA SÉANCE DU 

28 avril 2026 

- 

- 

L'an deux-mille-vingt-six, le vingt-huit avril à dix-neuf heures, le Conseil de Communauté de la Communauté 
de Communes de la Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de 
Communes, sous la présidence de Monsieur Claude MULLER, Président de la CCRG. 

- 

Nombre de Conseillers élus :               51 

Nombre de Conseillers en fonction : 51 

Nombre de Conseillers présents :      44 

Quorum :                                                    26 

- 

Présents : 

Dominique ABADOMA – Christine BASLER – Céline BERINGER – Matthieu BOECKLER – Yves COQUELLE – 
Hélène CORNEC – Francis CORNET – Nadine FOFANA – Hyacinthe FRANCK – Alain FURSTENBERGER – 
Jean-Luc GALLIATH – Claudine GRAWEY – Céline GULLUNG – Guy HABECKER – Maud HART – 
Philippe HECKY –  Anne-Marie JACQUEY – Maria JONAK – Gauthier JUNG – Maurice KECH – 
Francis KLEITZ (entre en séance lors de l’examen du point 3.2) – Francis KOHLER – Gaël LE DORZE – 
Julie LEDIT – Marianne LOEWERT – Muriel LOTZ – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – 
Claude MULLER – Jacques MULLER – Sophie NANTHAVONG – Aurélie OTTMANN – Karine PAGLIARULO – 
Matthieu PFEFFER – Claude PLACET – Rachel RIEDMULLER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO –
André SCHLEGEL – Maïté SCHWOB – César TOGNI – Tina WILHELM – Stéphane ZIEGLER 

- 

Ont donné procuration : 

Claudine GEMSA à Jean-Luc GALLIATH – Elise CLERGET à Claudine GRAWEY – 
Christian FACCHIN à Luc MARCK – Claude REIBEL à Muriel LOTZ – Grégory CLADE à Anne-Marie JACQUEY – 
Nicolas SIX à Rachel RIEDMULLER – Perrine WIESSER à Sylviane ROTOLO –  

- 

Assistaient en outre à la séance : 

Des agents de la CCRG 

La presse locale 

- 

Secrétaires de séance : 

Jean-Luc GALLIATH, assisté par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 3. INDEMNITÉS DES MEMBRES DU BUREAU - MANDATS SPÉCIAUX  
 
 
3.1- Informations relatives aux attributions des vice-présidents et conseillers délégués – 

Délégation de fonctions et signature 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Président. 
 
Vu l’article L5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Conformément à l’article L 5211-9 du CGCT, le Président est seul chargé de l’administration, mais il 
peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses 
fonctions aux vice-présidents. Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
par arrêté, délégation de signature au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services et aux responsables de service.  

Le Conseil de Communauté est informé que Monsieur le Président, par arrêtés, a délégué aux 
Vice-Présidents les attributions suivantes : 

VICE-
PRESIDENT 

NOM ATTRIBUTIONS 

1 Roland MARTIN Pôle Administration, Finance & 
Développement Économique 

2 Nadine FOFANA Pôle Culture & Tourisme  
 

3 Yves COQUELLE Pôle Transition Écologique & Énergétique  
 

4  Stéphane ZIEGLER Pôle Eau & Assainissement 
 

5 Tina WILHELM Pôle Petite Enfance & Solidarité et Santé  
 

6  Jacques MULLER Pôle Aménagement du Territoire & Habitat 
 

7  Guy HABECKER Pôle Technique & Grand Projets 
 

8 Rachel RIEDMULLER Pôle Mobilité & Communication 
 

9 Matthieu PFEFFER 
 

Pôle Sports et Loisirs  

Ces derniers sont également habilités à signer tout devis, marchés publics, accords-cadres ou 
avenants en lien avec les attributions précitées pour un montant maximum de 60 000 euros HT 
(fournitures courante et services) et 100 000 euros HT (travaux) par opération (incluant les 
modifications par avenants sauf si ceux-ci sont soumis à avis de la Commission d’Appels d’Offres). 
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Par ailleurs, le Président a également accordé une délégation de signature au Directeur Général des 
Services, à la Directrice Générale Adjointe, au Directeur des Services Techniques et aux 
responsables de service portant principalement sur l’engagement de dépenses de faibles 
montants. 
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